
Tous au compost !

Les  biodéchets  (déchets  alimentaires  issus  de  la  préparation  des  repas,  produits

alimentaires non consommés, etc.) représentent ⅓ du bac d’ordures ménagères. 

A partir du 1er janvier 2024, Ploërmel Communauté devra mettre à disposition de chaque

citoyen une solution permettant de valoriser ses biodéchets et de ne

plus  les  jeter  dans  le  bac  gris.  Depuis  2006,  les  distributions  de

composteurs et le dispositif d’aide à l’achat de lombricomposteurs ont

séduit environ 1/3 des foyers. 

Sur  notre  territoire,  les  pavillons  avec  jardins  représentent  90%  de

l’habitat. Les marges de progression du compostage individuel sont importantes. 

Pour plus de renseignements, contacter le service gestion & prévention des déchets au 02

97 73 20 96 ou dechets@ploermelcommunaute.bzh 

Du mieux dans la qualité du tri !

Globalement, cela va mieux. En 2021, nous enregistrions un taux de refus moyen de 25%. 

On peut donc imaginer qu’un déchet sur 4 n’avait rien à faire dans le bac jaune.

Depuis quelques mois, ce taux est descendu aux alentours de 18%

Des erreurs persistent tout de même dans nos bacs de tri. Nous retrouvons toujours du 

verre, des textiles et des sacs d’ordures ménagères dans les bacs jaunes, ce sont 

essentiellement ces erreurs qui engendrent un fort taux de refus. Excepté cela, la qualité 

du tri est correcte, les pots, barquettes et films plastiques ont pris le chemin de la poubelle

jaune avec les autres emballages et c’est une bonne chose.

Trier c’est redonner un avenir à nos emballages !

Pour rappel : 

- Le verre è colonne à verre

- Les textiles è Bornes Relais

- Les sacs poubelles è Bacs d’ordures ménagères

- Le tri sélectif è Bacs jaunes

- Biodéchets è Composteurs

Un doute, une question è citeo.com 
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